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Entente conclue entre la Municipalité de Cantley et ses employés!  

 
CANTLEY, le 12 décembre 2016 – La Municipalité de Cantley est heureuse d’annoncer qu’elle et 
ses employés ont signé la nouvelle convention collective de cinq ans, rétroactive au 1er janvier 
2015 et en vigueur jusqu’au 31 décembre 2019.  
 
Madame Madeleine Brunette, mairesse de la Municipalité de Cantley, les membres du comité de 
négociation représentant la partie patronale, c’est-à-dire messieurs Aimé Sabourin, conseiller du 
district des Monts, et Daniel Leduc, directeur général, et madame Diane Forgues, directrice aux 
ressources humaines; ainsi que les représentants des employés de la Municipalité, messieurs Paul 
Groulx et Jean St-Arneault ainsi que madame Guylaine Charron, étaient tous présents lors de la 
signature de l’entente à la bibliothèque municipale de Cantley.  
 

 
 

 
 
Les deux parties sortent gagnantes de la signature de la nouvelle convention-cadre avec 
plusieurs clauses clarifiées, entre autres :  

- Un régime de retraite bonifié; 
- Des augmentations salariales équivalentes, en moyenne, à 2% par année sur cinq ans;  
- Une gestion des horaires de travail simplifiés;  
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- Une notion élargie des congés pour responsabilité familiale ; et  
- Davantage de flexibilité concernant la sous-traitance et l’embauche.  

 
Nous aimerions souligner le travail effectué par les différentes parties afin d’arriver à la 
signature de cette convention. Le dialogue ouvert et respectueux des différents intervenants a 
facilité la négociation qui a mené à la signature d’une nouvelle convention qui respecte la 
capacité de payer des citoyens de Cantley. Nous aimerions aussi saluer nos employés qui ont su 
maintenir un niveau de service aux citoyens professionnel et cordial, malgré leur convention 
collective venue à terme depuis plus de 14 mois.  
 
Forte de sa nature accueillante, Cantley est officiellement créée le 1er janvier 1989. Le 
territoire se caractérise par un relief de collines boisées et de cuvettes. La municipalité compte 
près de 11 000 citoyens. Sa mission est d’offrir des services municipaux de qualité, adaptés aux 
besoins, aux aspirations et aux moyens financiers de ses contribuables tout en voulant faire de 
Cantley un endroit où il fait bon vivre et prospérer. Pour plus de renseignements, visitez 
le www.CANTLEY.ca  
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